
 
 
 

 

 
 
 
 

Département de l’Ain 
Arrondissement Bourg 

en Bresse 
 

VILLARS LES 

DOMBES 

DÉLIBÉRATION DU 
CONSEIL  MUNICIPAL  

N° 202602D005 
 

 

 

L’an Deux Mil vingt-six le 03 février, le Conseil Municipal de Villars les Dombes, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
en salle du Conseil Municipal sous la présidence de M. Pierre LARRIEU, Maire. 

Monsieur Michel MACON a été élu secrétaire de séance.  

Date de la séance : 
3 février 2026 

 

Nombre de 
conseillers 
En exercice :  27 
Présents      :  22 
Absents       :     1 
Votants        : 26 
 
Date de la 
convocation : 
28 janvier 2026 

 

 

PRÉSENTS :  P. LARRIEU –  F. MARÉCHAL–   A. MARTIN  – M. MACON –   E. JACQUAND  – I. DUBOIS – C. VALET – J. BERTHET–  I. 
VAURES – A. DUPERRIER – D. FROMENTIN – L. VIOLA  –  F. JANET –  C. SEMINARA – V. PEYROL –       S. CLOUPET –     S.ROGNARD 
–   J.SAINT PIERRE  – D.VENET–    – S. GUEDON  –  J. LIENHARDT –S. BAUDIN   

ABSENTS :  
M. BIELOKOPYTOFF a donné pouvoir à P.LARRIEU 

M.A ROUX a donné pouvoir à F.JANET 

F.CANARD a donné pouvoir à S.BAUDIN 

P. NOBLET    a donné pouvoir à J.LIENHARDT 

 

D. SEBAI Absente 

_____________________________________________________________ 
 

 

          APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT SUITE A LA RESTITUTION A LA COMMUNE DE ST NIZIER LE DE LA BASE DE     

LOISIRS « LA NIZIERE » 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-5, 
Vu le Code général des impôts et notamment son article L.1609 nomies C IV,  
Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 avril 2016 portant projet de fusion des communautés de Chalaronne-
Centre, Centre Dombes et du Canton de Chalamont, 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 1er décembre 2016 procédant à la création, au 1er janvier 2017, de la com-
munauté de communes de la Dombes,  
Vu l’arrêté préfectoral en date du 1er décembre 2016, arrêtant les statuts de la Communauté de communes 
de la Dombes, précisant dans la rubrique compétences facultatives, l’entretien, aménagement, gestion et dé-
veloppement de la Base de loisirs « la Nizière à Saint-Nizier-le-Désert », 
Vu l’avis de la CLECT en date du 4 septembre 2025 sur le rapport d’estimation prospective des charges de la 
base de loisirs de « la Nizière » susceptibles d’être restituées à la Commune de Saint-Nizier-le-Désert, 
Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes de la Dombes n° 
D20250918_169 en date du 18 septembre 2025 approuvant la restitution de la compétence concernant la 
Base de Loisirs de « la Nizière »,  
Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes de la Dombes n° 
D20251113_239 en date du 13 novembre 2025 approuvant la modification et les précisions de l’intérêt com-
munautaire concernant le Plan Alimentaire Territorial (PAT),   
Vu le rapport, ci-annexé, de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) réunie le 5 
janvier 2026 pour statuer sur les transferts de charges,  
 
Considérant que ce rapport doit faire l’objet d’un vote des conseils municipaux des communes membres dans 
un délai de trois mois à compter de sa transmission aux communes,  
 
Il appartient donc au Conseil municipal d’approuver le rapport de la CLECT réunie le 5 janvier 2026 pour éva-

luer le coût des charges transférées en lien avec la restitution de la compétence relative à l’Entretien, aména-

gement gestion et développement de la base de loisirs « la Nizière » à la commune de Saint-Nizier-le-Désert, 

et la modification de l’intérêt communautaire concernant le Plan Alimentaire Territorial,  

 

 

Domaine 
Intercommunalité 
Pour : 26 
Contre :      
Abstention :   
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’Unanimité 

DECIDE  

✓ D’approuver le rapport de la CLECT réunie le 5 janvier 2026 pour évaluer le coût des 

charges transférées en lien avec la restitution de la compétence relative à l’Entretien, 

aménagement gestion et développement de la base de loisirs « la Nizière » à la commune 

de Saint-Nizier-le-Désert, à compter du 1er janvier 2026 et la modification de l’intérêt 

communautaire concernant le Plan Alimentaire Territorial 

✓ D’autoriser Monsieur le maire à effectuer toutes les démarches utiles et nécessaires en 

vue de l’application de la présente délibération et à signer tout document se rapportant 

à cette affaire 

 

 

Pour extrait conforme. 

Fait à Villars-les-Dombes, le 4 Février 2026 
Le Maire, 
                                          Pierre LARRIEU 

 

Accusé de réception en préfecture
001-210104436-20260204-202602D005-DE
Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026

Accusé de réception en préfecture
001-210104436-20260204-202602D005-DE
Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026


